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document réalisé en octobre 2025 par le collectif
soignants vigilants ! pour la défense du soin psychique

dans les cmpp en Ile-de-france.

si vous souhaitez imprimer ce document, le format idéal,
c’est le format A5, pour constituer un petit livret (2

pages en une).

les sources des informations données dans les pages
suivantes sont disponibles en cliquant sur les les liens en-

bas de page, ou en flashant les QR codes.

Bonne lecture !
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infographie pp.38-39,
santé mentale,

symptômes d’un monde
fêlé,

Le Monde Diplomatique,
manières de voir, nov.25
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D’ailleurs ça ne vous aura pas échappé, en 2025,
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souvent, en première intention,
quand les enfants ou les ados vont mal,

on les dirige vers

(centres médico-psycho-pédagogiques) 6



L’accueil d’un large éventail de troubles

(psychiques, comportementaux, intrumentaux)
Accueil souple et en ambulatoire

de 0 à 20 ans
travail de réseau avec les partenaires (écoles,

services)

Accueil de proximité accueil sans discrimination

équipes pluridisciplinaires (psychiatres, pédopsychiatres, psychologues cliniciens,

psychothérapeutes, orthophonistes, psychomotriciens, psychopédagogues, assistants sociaux…)

soutien à l’intégration et au lien social
sur initiative des parents, tuteurs légaux,

adolescents majeurs

financement par l’assurance maladie

(prise en charge à 100% sans avance des familles)

dont les grands principes sont :
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En 2022,

479 CMPP EN FRANCE

158 600 enfants et adolescents suivis

Lien vers l'étude sur les CAMSP et les
CMPP de la DRESS en 2022

97 CMPP en ILE-DE-FRANCE
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il semblerait donc logique que,

pour lutter contre la dégradation

massive de la santé mentale des

jeunes, l’état mette des moyens pour

soutenir les institutions qui s’en

occupent, les cmpp par exemple.
9



mais en fait non
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les ARS*, relayant les politiques

gouvernementales d’austérité, soumettent

les institutions de soin psychique à des

politiques de rigueur économique inédites

et dangereuses pour leur survie.

*agences régionales de santé = financeurs 11



ainsi, à l’été 2025, plusieurs CMPP d’ILE-DE-

FRANCE, dont les cmpp historiques, claude

bernard (75) et claparède (92), se sont vus

sanctionnés, par les ars, de reprises

partielles de leurs dotations,

faisant planer sur eux la 

menace de plans de 

licenciements à l’avenir. 12



la raison invoquée, 
c’est celle du déficit d’actes*
réalisés par ces institutions :

sur les 8976546 actes que je
vous demandais de réaliser,

vous n’en avez fait que
6765809 donc je reprends

l’argent.
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un travail réalisé par un.e praticien.ne 

en présence d’un.E patient.e et/ou de sa famille

 ex : une consultation, une séance de thérapie,

d’orthophonie, de psychomotricité, de groupe, une

rencontre avec l’assistant.e de service social...

ceci est un acte :
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le travail indirect : c’est-à-dire tout le travail
réalisé par le soignant pour la situation du

patient sans le patient ou sa famille.

ex : écrire un compte-rendu, appeler l’école, ou un autre

partenaire, participer à une réunion pour parler de la

situation du patient, écrire un mail...

ceci n’est pas un acte :
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l’ARS demande aux CMPP de réaliser le plus d’actes possible

et donc d’avoir une activité quantifiable.

pour les ars, c’est la
quantité qui compte.
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Or l’activité QUANTIFIABLE n’est qu’un aspect du
travail que mènent les soignants dans les
CMPP.

et le travail indirect est une
condition essentielle de la bonne 
QUALITé du soin.

Sauf que la dimension
qualitative 

n’intéresse pas les ARS. dommage... 17



les ars soumettent les institutions, et

par extension les soignants, à des

cibles, sous la forme 

d’objectifs d’actes, 

toujours plus importantes,

et inatteignables.

89075644
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(et elles le savent très bien)
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qui dit cibles
inatteignables dit augmentation des

cadences de travail des
soignants, pour réussir à

les atteindre

or,

dit dégradation de
la qualité du soin

20



donc pour continuer d’exister,
les cmpp ont 2 options :

pour atteindre les cibles, accepter de se
soumettre à des conditions de travail
dégradées, et détériorer par extension
la qualité de l’accueil des enfants et

des familles 

ex : raccourcir les séances, renoncer au
travail avec les partenaires, ou aux échanges
entre collègues, aux prises de notes

1 : la dégradation

21



changer de référentiels, de

méthodes de travail : innover,

s’appuyer sur les nouvelles

technologies, médicamenter,

protocoliser

(c’est beaucoup plus rapide)

2 : la sur-optimisation

22



sauf que l’outil de travail, au CMPP, c’est
le raisonnement complexe et

pluridisciplinaire au service du soin

apporté au patient, accueilli dans sa

singularité, dans le respect de son

rythme, de son environnement.

23



on y tient compte des dimensions

familiale, culturelle, médicale, sociale,

économique, historique, psycho-affective

pour accueillir, accompagner,

comprendre, soigner la souffrance

rencontrée par le patient.

24



et le coeur de ce travail minutieux et

sensible, c’est la relation de confiance

tissée entre le patient et le soignant,

portée par le travail pluridisciplinaire, au

sein de l’équipe du CMPP, et en réseau avec

la famille, les partenaires.
25



on y interroge le symptôme

en partant du principe qu’il constitue un

mécanisme d’alerte qui pointerait vers

une souffrance.

26



parfois, le symptôme a une origine

organique.

ce peut être le cas si on est né avec un

déficit hormonal, un syndrôme génétique,

une atteinte neurologique, qui

expliqueraient que l’on développe des

difficultés d’apprentissage, ou des troubles

du comportement par exemple. 27



on propose alors au patient un projet de

soin pouvant allier médication et

rééducation, pour l’aider à vivre avec

son symptôme.

28



mais le symptôme ne trouve pas toujours

son origine exclusive dans des facteurs

organiques ou médicaux.

29



parfois, le symptôme peut aussi être

intriqué avec des facteurs

psychologiques

il est alors à mettre en lien avec des

éléments biographiques, liés à l’histoire

de la personne, à son expérience de vie

complexe.

30



alors le projet de soin s’oriente, en

collaboration avec le patient et sa

famille, vers un dispositif de soin à visée

thérapeutique dont l’objectif sera de

penser non seulement le symptôme, mais

aussi les éléménts dans le parcours de vie

de la personne qui l’auront généré.
31



la médication n’est d’ailleurs pas exclue :

elle viserait alors à soulager le patient

de son symptôme pour qu’il soit

disponible psychiquement pour mener le

travail thérapeutique.

32



c’est un travail précieux qui amène à un

remaniement personnel, profond et structurel :

le patient apprend à se connaître dans son

rapport au monde, aux autres, à

l’environnement.

C’est cette émancipation qui, à long terme, lui

offrira la capacité à vivre de manière

consciente et indépendante.
33



rien que ça...

34



ce travail prend nécessairement

un temps long.

Et pour les finances publiques, 

il coûte, nécessairement, 

de l’argent. 
35



or, l’état veut faire des

économies.

les cmpp ne sont pas les seuls à faire les frais de cette

politique : toutes les institutions publiques trinquent

(hôpitaux, écoles, EHPAD, crèches...). 36



réduire les budgets dans le domaine du

soin psychique revient 

à priver la société de la possibilité de

penser / panser sa souffrance, 

et à engendrer une société en mauvaise

santé mentale.

37



 et une société en mauvaise santé mentale,

est une société qui ne fonctionne pas. 

Pour l’état, elle ne peut pas être productive

et surtout, elle lui coûte très cher.

avec une telle stratégie, l’état fera peut-

être des économies à court terme,

mais pas à long terme. 38



Ce qui serait vraiment génial, 
dans le fond, ce serait que les gens 

n’aient simplement plus besoin de se soigner !
Qu’on habite un monde en bonne santé 
où tout le monde serait en bonne santé !
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on pourrait aussi simplement inventer

de super bonnes pilules et habituer

tout le monde à suivre des

traitements médicamenteux dès

l’enfance et dès l’apparition des

premiers symptômes de mal-être.

même pasmal

et on

appellerait ça

la résilience

40



actuellement, de l’argent est investi par

l’état dans le secteur de la psychiatrie, et

de la santé mentale, pour optimiser le

secteur.

feuille de route pour la santé
mentale et la psychiatrie -
janvier 2025

41



l’optimisation passe par une diminution de

l’offre de soin que finance l’état. 

elle se concentrerait sur le diagnostic et

des protocoles de traitement limités dans

le temps.

le soin serait délégué au secteur privé,

organisé en plateformes. 42



dès lors, le soin ne serait plus accessible

qu’aux personnes qui auraient les

ressources psychiques et économiques

pour pouvoir y accéder.

l’état laisserait, ce faisant, de côté, les

plus vulnérables, les plus précaires.

43



pour mener à bien cette stratégie, l’état

finance des organismes et des fondations

qui postulent que la souffrance psychique

pourrait être traitée comme n’importe

quelle maladie d’origine organique, et

pourrait se soigner grâce à des traitements

médicamenteux, et des protocoles de

remédiation / de rééducation. 44



c’est une manière de privilégier l’idée selon

laquelle les symptômes de la souffrance

psychique seraient liés à des facteurs purement

médicaux et organiques : ils pourraient être

guéris comme n’importe quelle maladie.

On ignore, ce faisant, les dimensions

psychologique, sociale, ayant pu les causer.

45



SO
IN

traitement

progressivement, la notion de soin disparait du

discours public pour laisser place à celle de

traitement,

Le but de ces fondations

étant de trouver une 

pseudo-base scientifique pour 

justifier ce changement de 

paradigme et pouvoir faire des 

pseudo-économies.
46



voilà par exemple ce que l’on
trouve dans la rubrique actus du
site de la 

(avec qui le gouvernement travaille main

dans la main)

47lien vers le site de la
Fondation Fondamental

https://www.fondation-fondamental.org/actualites
https://www.fondation-fondamental.org/actualites


en parallèle, ces dernières années, de nouvelles

étiquettes diagnostiques ont envahi le monde du

soin sous le nom de :

dys-, troubles de l’attention avec ou sans hyperactivité

(TDA(H)), troubles du spectre autistiques (TSA)

48

Troubles du neurodéveloppement -

Repérage et orientation des enfants

à risque
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avec les TND, on postule que l’enfant ou

l’adolescent qui présente un symptôme

(agitation, difficultés scolaires...) aurait, en fait,

un trouble fonctionnel d’origine génétique :

déséquilibre hormonal, déficit en

neurotransmetteurs...

L’origine du symptôme serait médicale,

cérébrale. 49



et le traitement consisterait en :

prescription médicamenteuse

(ritaline et autres psychotropes)

1

50



et le traitement consisterait en :

2
parcours de soins protocolisé et limité dans le

temps, sous la forme d’une remédiation

cognitivo-comportementaliste

pour travailler la flexibilité psychologique,

l’adaptation du patient à son symptôme 

sans intervention sur sa cause 51



dans les recommandations de bonnes pratiques,

la formation aux TND devient obligatoire pour

tous les soignants en poste et pour les

étudiants.

D’ailleurs, il devient de plus en plus difficile de se former à

autre chose que les TND quand on s’intéresse à la

psychologie ou à la santé mentale.

52



ces dernières années, en parallèle de

l’essor fulgurant des diagnostics TND, on

a observé une augmentation très

importante des prescriptions

médicamenteuses chez les enfants et les

adolescents.

53

Rapport  HCFEA | Quand les enfants vont mal :

comment les aider ?
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c’est dans ce sens que vont les

recommandations de bonnes pratiques pour la

prise en charge des enfants et des adolescents et

c’est vers ce type de traitement, prétendument

plus efficace, et plus rentable, que l’on demande

aux CMPP d’aller.

54



précisons qu’il n’est pas établi par les recherches

en neurosciences que les TND soient une maladie

cérébrale, ni qu’elles résultent d’un terrain

génétique.

55

François GONON, Neurosciences : un discours

néolibéral ? Psychiatrie, éducation, inégalités,

Champ Social, 2024
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le risque est réel, et documenté.

Les CMPP sont amenés, progressivement, vu la

pression budgétaire à laquelle ils sont soumis, à

se transformer en usines à prescrire, à

diagnostiquer, à rééduquer.

le soin psychique, étant trop coûteux en temps,

pas assez rentable en actes.
56



et de passer d’une offre visant le soin psychique,

à une offre visant le diagnostic.

il s’agirait alors pour les cmpp, comme déjà en

nouvelle-aquitaine*, de transformer leur offre

de soins.

Le cahier des charges régional auquel

ont été soumis les CMPP de Nouvelle-

Aquitaine en 2019 57

https://www.fdcmpp.fr/IMG/pdf/evolution-cmpp.nouvelle_aquitaine.pdf
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centre expert en santé mentale
emballé c’est pesé

votre diagnostic en moins de 10 minutes
effacement du symptôme sous trois semaines

112% des usagers satisfaits

58



prenons l’exemple d’un enfant.

Il s’appelle Youpi.

Il est en CP.

il a du mal à apprendre à lire.

Il est agité à l’école et ne veut Jamais 

faire ses devoirs.

sa maîtresse et ses parents sont dépassés. 59



tous se demandent comment l’aider.

 En regardant sur internet, en écoutant la télé,

la radio, après une visite chez le pédiatre, les

parents trouvent que les symptômes de Youpi

ressemblent à un trouble de l’attention, ou à une

dyslexie.

en plus, ils ont fait un test en ligne qui les a

orientés vers un centre de diagnostic (PCO -

plateforme de coordination et d’orientation).

60



conformément aux préconisations

actuelles, on ferait passer à youpi

une batterie de tests qui

concluraient très probablement à

un trouble de l’attention (TDA(H))

ET/ou à un DYS.
61



l’hypothèse privilégiée serait donc

celle selon laquelle Youpi serait

sujet à un problème d’ordre

organique, médical et qu’un

traitement suffira à le traiter.

c’est la seule qu’on explorera.
62



ce diagnostic induirait 

une prescription pour une rééducation en

orthophonie, ET/ou une remédiation en TCC

dans un parcours labellisé DYS/TDA.

1
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ce diagnostic induirait 

une prescription médicamenteuse visant à

réguler l’humeur de Youpi. 

Ce pourrait être de la ritaline.

2
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il se pourrait bien que le symptôme de

YOUPI s’estompe, même disparaisse.

Youpi serait moins agité, davantage

capable de se réguler. 

65



alors Youpi, ses parents et la maîtresse

seraient contents : 

“ça y est, YOUPI s’est mis au travail, il se

concentre et il est plus calme à la

maison : Le traitement fonctionne.”
66



tout le monde serait rassuré :

“youpi avait un trouble bien connu et

reconnu à la télé et chez les docteurs,

un trouble très courant que plein

d’autres enfants ont aussi.”
67



“youpi n’était pas bizarre, ou angoissé,

ou déprimé. ce n’était pas vraiment lui,

d’ailleurs.

c’était son trouble,

Et maintenant ça va.”
68
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sauf que parfois,

70



... parfois, les difficultés de l’enfant

trouvent leurs racines ailleurs. 

Par exemple dans son histoire, dans

son expérience de vie.
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Il aurait peut-être vécu des expériences

de vie traumatiques. 

il aurait peut-être des angoisses. 

ou Peut-être qu´il évoluerait dans un

environnement inadapté pour lui et que

cela l’empêcherait de bien grandir.
72



le problème, c’est que quand la

souffrance initiale, celle qui a généré

l’arrivée du symptôme, n’est pas traitée,

alors de nouveaux types de symptômes

risquent d’apparaître.
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ex : trouble du sommeil, troubles de

l’alimentation, auto-agressivité,

harcèlement, décrochage scolaire,

conduites à risques...

74



il y a un vrai risque à orienter

automatiquement les enfants vers

des parcours priorisant le

diagnostic et pas le soin.

75



le risque, c’est de passer à côté de

la dimension psychologique de la

souffrance et de médiquer des

enfants sur de très longues

périodes pour traiter différents

symptômes qui seront tous en lien

avec cette souffrance initiale. 76



et pour décider de l’orientation du
soin, des prises en charge, du

traitement, il n’y a pas de solution
miracle :

77



il faut prendre le temps de la rencontre

avec les patients, leurs familles, penser

avec eux, faire avec eux le voyage vers

des éléments de réponse, de résolution,

inventer des projets de soins adaptés à

chacune des situations singulières de

chacun de nos patients.

sans condition. 78



c’est précisément
ce que nous

voulons défendre.

79



aujourd’hui, nous nous mobilisons pour défendre
le soin tel que nous le pratiquons dans les CMPP

Pour préserver l’accès inconditionnel à des
soins psychiques sur-mesure, pérennes et
décents,

Pour garantir la prise en compte de la
singularité des parcours et la réalité
spécifique des désarrois.
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Pour continuer à proposer des approches
thérapeutiques diversifiées, plurielles et
évolutives,

Pour maintenir un travail institutionnel  
      et clinique de qualité, sous-tendu par 
      un véritable collectif soignant.

aujourd’hui, nous nous mobilisons pour défendre
le soin tel que nous le pratiquons dans les CMPP

81



Pour que nos missions de prévention restent
effectives, au-delà de la seule gestion des
crises et des urgences, traduisant un cumul
des négligences.

aujourd’hui, nous nous mobilisons pour défendre
le soin tel que nous le pratiquons dans les CMPP.
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Nous refusons le délitement de nos institutions
soignantes et du soin public sur l’autel d’une
idéologie scientiste et d’impératifs gestionnaires,

Nous ne participerons pas à la privatisation
lucrative des souffrances infantiles ni à
l’ubérisation des métiers du soin psychique,

Nous ne laisserons pas les familles les 
      plus précaires subir une nouvelle forme 
      d’exclusion méprisante et voir leurs 
      droits bafoués.
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Une société réellement inclusive ne se
déploie pas à travers des discours et des
déclarations d’intention, mais dans une
attention réelle, dans la responsabilité,
la confiance et l’engagement auprès des
plus vulnérables.
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pour que cette mobilisation puisse
résonner, nous avons besoin de votre
soutien, de votre participation, de vos

relais, partages et témoignages,
que vous soyez usagers, associations,

familles, professionnels, syndicats,
journalistes, politiques...
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nous cherchons à rassembler les
professionnels du secteur et avons, à

cette fin, créé une communauté
whatsapp que vous pouvez rejoindre en
suivant le lien suivant ou en flashant le

code :

86

https://chat.whatsapp.com/DiLpdIMELQl0nPqS72aZI3
https://chat.whatsapp.com/DiLpdIMELQl0nPqS72aZI3


enfin, notre pétition est en ligne, que
vous pouvez signer en suivant le lien ci-

dessous, ou en flashant le code :

87

https://www.change.org/p/collectif-de-d%C3%A9fense-des-cmpp-d-%C3%AEle-de-france-soignants-vigilants?recruiter=127127180&recruited_by_id=1f36908a-6018-4081-99df-d5327ce683b4&utm_source=share_petition&utm_campaign=psf_combo_share_initial&utm_term=23def93595fb4041af4c23c9b9a1dd2a&utm_medium=copylink&utm_content=cl_sharecopy_490784129_fr-FR%3A7
https://www.change.org/p/collectif-de-d%C3%A9fense-des-cmpp-d-%C3%AEle-de-france-soignants-vigilants?recruiter=127127180&recruited_by_id=1f36908a-6018-4081-99df-d5327ce683b4&utm_source=share_petition&utm_campaign=psf_combo_share_initial&utm_term=23def93595fb4041af4c23c9b9a1dd2a&utm_medium=copylink&utm_content=cl_sharecopy_490784129_fr-FR%3A7
https://www.change.org/p/collectif-de-d%C3%A9fense-des-cmpp-d-%C3%AEle-de-france-soignants-vigilants?recruiter=127127180&recruited_by_id=1f36908a-6018-4081-99df-d5327ce683b4&utm_source=share_petition&utm_campaign=psf_combo_share_initial&utm_term=23def93595fb4041af4c23c9b9a1dd2a&utm_medium=copylink&utm_content=cl_sharecopy_490784129_fr-FR%3A7


à très bientôt !


